
CAHIER DES CHARGES

LIGUE DE SOCCER INTÉRIEUR

 DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN
14 septembre 2007

1. ADMINISTRATION DE LA LIGUE
1.1 Localisation :
Le bureau de la ligue est situé dans les locaux de l’Association régionale de soccer au :

3507, boul. St François, suite 111

Jonquière (Québec) G7X 7V8

1.2 Responsables : 
Coordonnateur de la LSSLSJ : M. Stéphane Pagès
Téléphone : 418 698-3345 poste 2
Courriel : stephlauvergnat@hotmail.com
Directrice générale : Madame Lynda Martel
Téléphone : 418 698-3345 poste 2   

Autres téléphones : 418 818-3004 ou 418 591 5203 (paget)     

Courriel : administration@arssag-lac.org

Directeur technique : M. Stéphane Pagès
Téléphone : 418 557-0611 (aux heures de bureau)
Courriel : stephlauvergnat@hotmail.com
1.3 Horaire :
Heures d’ouverture : les bureaux de l’ARS sont fermés en dehors de la période estivale. Il est possible toutefois de contacter les différents responsables par téléphone aux numéros indiqués précédemment.
1.4 Conseil exécutif :
Le conseil exécutif de la LSSLSJ est composé des personnes suivantes :
Président : Vincent Joly 

Vice-président : Denis Larouche 

Secrétaire/registraire : Louise Langlois

Trésorière : Line Morin


Compétition : Alain Tremblay                    

Technique : David Proulx

Responsable de l’arbitrage : Rémi Bouchard  

Communications : Stanislas D’Haese  

Directeur technique : Stéphane pagés

Directrice générale : Lynda Martel



1.5 Comité de discipline :
Le comité de discipline de la LSSLSJ est composé des personnes suivantes : Denis Larouche, Alain Tremblay, Rémi Bouchard, Ronald Martel et Stanislas D’Haese. 
2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2.1. Application
Le présent règlement concerne les différentes activités de Ligue régionale de soccer du Saguenay-Lac-Saint-Jean durant la période automne 2007-hiver 2008.
2.2. Règlements
Les règlements spécifiques de l’Association Régionale Soccer du Saguenay-Lac-Saint-Jean s’appliquent intégralement pour ce championnat (voir : règlements de la ligue intérieur juvénile 2007-2008)
2.3. Interprétation 

Les termes masculins comprennent aussi bien le genre féminin que le genre masculin. 

2.4. Terminologie
ARSSLSJ : Association régionale de soccer du Saguenay-Lac-Saint-Jean
ARS Association régionale de soccer. 
FSQ : Fédération de soccer du Québec. 
FIFA : Fédération internationale de football association.
Lois du jeu FIFA : désigne le livret des lois du jeu FIFA.
Catégorie (d’âge) : indique la catégorie d’âge dans laquelle évolue un athlète (ex. : U10, U11, etc…). 
U : ce terme signifie «Moins de» («Under ») et désigne la catégorie d’âge de l’athlète. (Ex. : U9 = 
moins de 9 ans au 1er janvier de l’année en cours).
Classe de compétition : désigne le calibre d’une compétition : 
.« Local » : Toute compétition sanctionnée par une ARS regroupant des équipes corporatives, vétérans, communautaires, culturelles ou internes à un club, une zone déterminée ou une municipalité. Pour les catégories U6 et U8, la FÉDÉRATION reconnaît seulement la Classe locale. 
.« A » : Toute compétition sanctionnée par une ARS regroupant des équipes de différents clubs provenant principalement de la même région. 
.« AA » : Toute compétition reconnue comme telle par la FÉDÉRATION, à la demande d'une ou de plusieurs régions, regroupant des équipes de différents clubs provenant de plus d'une région (ex. : Ligue de soccer Québec Métro).
 
.« AAA » : Toute compétition sanctionnée par la FÉDÉRATION et faisant partie de la 
structure provinciale. (Ligue de soccer Élite du Québec). 
Association locale ou club : Ces termes désignent les organisations responsables de la gestion et du développement du soccer dans les différentes municipalités.
2.5. Demande de dérogations :
Toute demande de dérogation aux présents règlements doit parvenir à la ligue par écrit avant la première journée d’activité de la ligue.
3. ADMISSIBILITÉ

3.1 Conditions :
Pour adhérer à la Ligue régionale de Soccer, une organisation devra être un membre reconnu de l’ARSSLSJ ou toute autre ARS pour les équipes venant de l’extérieur.

4. ADHÉSION 
4.1. Date limite d’inscription des équipes :
Tous les clubs devront inscrire auprès du coordonnateur de l’ARSSLSJ le nombre d’équipes évoluant dans les différentes catégories de la ligue régionale avant le 02 octobre.
 
N.B. : En tout temps, il est possible pour l’ARSSLSJ de refuser l'inscription d'une équipe inscrite en retard.
 
La ligue n’acceptera pas d’équipe additionnelle après le 05 octobre 12h00. 
4.2 Frais d’inscription

Un montant de 150$ sera demandé par équipe.

4.3 Bon de garantie

Un bon de garantie (chèque) de 100$ sera demandé par club


5. ENTRAÎNEURS ET GÉRANTS D'ÉQUIPE
 
5.1. Responsabilité

Toute équipe est sous la responsabilité d'au minimum 1 entraîneur qui, dans la mesure du possible, est aidé d'un gérant.
 
Il est fortement recommandé aux entraîneurs qui travaillent avec les catégories de détenir les qualifications suivantes : 
	Catégorie
	U8 – U10
	U12-U14
	U16-U18
	Senior

	Année 2007-2008
	Entraîneur animateur Enfant
	Entraîneur animateur Jeune
	Entraîneur animateur Senior
	Entraîneur animateur Senior


6. ORGANISATION GÉNÉRALE 
6.1. Calendrier
Le championnat se déroule entre octobre et mars en une seule phase et non 2 phases comme précédemment. 
Championnat : 12 matchs au total 

Début de la saison : 13 octobre
Fin de la saison : 22 mars
Chaque fin de semaine, seule une catégorie d’âge jouera compte tenu des manques de disponibilité de plateaux, nombre d’équipes, etc. Chaque équipe jouera 2 matchs par fin de semaine.
Aucun représentant de l’ARS ne sera présent lors des journées de match (la ligue hivernale fonctionne désormais comme la ligue estivale), celles-ci sont donc à la charge du club qui accueille les activités de cette journée (assignation et rémunération des arbitres, logistique des terrains, collectes et envoi des feuilles de matchs). Tout conflit, protêt, etc. sera alors réglé ultérieurement.

Pour les équipes de classe d’âge différentes extérieures à la région (Côte Nord), elles joueront toutes la même fin de semaine (U14-U17) pour faciliter le transport, et ce peu importe les catégories d’âge concernées.

Première journée :

Deuxième journée :

Troisième journée :
U10 : 13 octobre

U10 : 10 novembre

U10 : 8 décembre
U12 : 20 octobre

U12 : 17 novembre

U12 : 15 décembre
U14 et U17 : 27 octobre
U14-U17 : 24 novembre
U14-U17 : 22 décembre
Quatrième journée :

Cinquième journée :

Sixième journée :

U10 : 12 janvier

U10 : 09 février

U10 : 08 mars

U12 : 19 janvier

U12 : 16 février

U12 : 15 mars

U14 et U17: 26 janvier
U14-U17: 23 février 

U14-U17: 22 mars

* les dates mentionnées peuvent être sujettes à changement selon les disponibilités de gymnases.
6.2. Définition des réseaux de la ligue régionale de soccer du Saguenay-Lac-Saint-Jean
6.2.1. Catégories  

La ligue encadre les équipes de la catégorie U10 au U17. 

Les équipes sont regroupées en une seule division.
	catégorie
	U10
	U12
	U13
	U14
	U16
	U18
	Senior

	Année de naissance
	1998
	1996
	1995
	1994
	1992-1993
	1990-1991
	Avant 1991


6.2.2. Organisation des réseaux 

Le réseau de compétition s’articule autour d’une division unique, sans promotion-relégation. Un champion de la saison hivernale sera récompensé (médailles or-argent-bronze), sans séries de fin de saison.
6.3. Changement au calendrier
Toute équipe qui ne peut jouer durant une fin de semaine doit en avertir le coordonnateur de la ligue 5 jours avant sinon elle perd par forfait le ou les matchs auquel(s) elle ne peut participer. 

6.4. Qualification des joueurs

Tout joueur, pour être éligible à une inscription sur la feuille de match, doit être affilié à l’ARS du Saguenay-Lac-Saint-Jean (ou à l’Association Régionale responsable de son territoire pour les équipes venant de l’extérieur de la région) et doit être muni d’un passeport valide pour la saison en cours.

Un joueur ne peut en aucun cas jouer pour des équipes de 2 clubs différents.

Les surclassements de catégorie d’âge sont autorisés : exemple : un joueur U12 allant jouer dans le U14 ne pourra le faire qu’à 4 reprises.

Tout joueur issu d’une équipe (ex : d’une équipe catégorie inférieure) qui dispute 5 matchs avec une autre équipe du même club fait partie intégrante de cette équipe et ne peut plus jouer avec son ancienne équipe. 

6.5 Passeports et liste des joueurs et entraîneurs
Les passeports devront être présentés à l’arbitre avant chacun des matchs.
La liste des joueurs et des entraîneurs de chaque équipe inscrite au sein de la ligue régionale devra être acheminée à l’Association régionale avant le 12 octobre 2007 avec leur numéro de passeport. 16 joueurs au plus peuvent composer cette liste.

7. RÈGLEMENTS

Nous conseillons aux clubs de remettre une copie de ces règlements à chacun des entraîneurs. 
Le non-respect de certains règlements entraîne des pénalités :
Une feuille de match remise en retard (pénalité de 2,50 $ doublée par semaine de retard);

100 $ pour données en retard (exceptée les feuilles de match)
100 $ pour joueur non affilié

50 $ pour un forfait à une équipe pour manque de joueurs ou non-respect de règlement.

La ligue expédiera à chaque club un relevé couvrant les amendes et pénalités encourues à la fin de la saison.  

8. ARBITRAGE

L’assignation des arbitres de centre et des assistants relève des clubs.

La rémunération des arbitres sera effectuée par le club receveur aux tarifs précisés ci-dessous la journée même de la compétition et un chèque de remboursement sera envoyé ensuite au club par l’ARS.
U10 et U12 : 10$ par match
U14 et U17 : 12$ par match 
9. FEUILLES DE MATCHS ET RÉSULTATS

Chaque club qui reçoit une journée de la ligue est responsable de la cédule des arbitres, de la collecte et de l’envoi des feuilles de matchs au plus tard avant le jeudi 12h00 suivant la fin de semaine de compétition à l’adresse de L’ARSSLSJ : 3507 boul St François, Suite 111, Jonquière Qc, G7X 2W5.
